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..............      .....................................     ..................... à ..............................

A JEUN

MEDECIN : Docteur .................................................................

Madame, Monsieur,

Le médecin vous a proposé une hospitalisation dans l’unité Hôpital de Jour (HDJ). 

Jour Mois Année

NON
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OUI

Une infirmière du service vous contactera la veille 
pour confirmer votre venue.

En cas d’impossibilité de votre part, 
merci de prévenir le secrétariat de l’HDJ 48h avant.

Vous pouvez nous contacter également 
pour tout complément d’information.

Votre admission est fixée 

à l’Hôpital de Jour (HDJ)

(RDC du Centre Médico Chirurgical)
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LE MATIN DE vOTRE ARRIvEE

- Prenez vos médicaments habituels si vous ne devez pas 
être à jeun.

Votre carte d'assuré social, votre carte de mutuelle et 
votre carte d'identité,

Le courrier de votre médecin traitant

Les médicaments que vous prenez habituellement 
+ l’ordonnance

La carte de groupe sanguin (si demandée)

Les résultats des derniers examens biologiques

Les radios et/ou scanner ou IRM

Les derniers comptes rendus de consultations que vous
avez eus avec un spécialiste (cardiologue, 
pneumologue, neurologue...). 
Ces documents sont éventuellement à récupérer chez

votre médecin traitant.

Par mesure de sécurité, ne prenez aucun objet de
valeur avec vous.

Le carnet diabétique

Les aides techniques habituellement utilisées : lunettes, 
prothèses auditives,canne,déambulatreur,...

Penser à amener :
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APRES L’HOSPITALISATION

- Vous ne pourrez sortir qu’après autorisation du médecin.

- Un compte-rendu d’hospitalisation sera envoyé à votre
médecin traitant.

- Votre médecin a demandé une série 
d’examens dont le but est d’identifier
la cause à vos problèmes.

- L’Hôpital de Jour coordonne les 
différents tests et examens pour qu’ils 
se déroulent dans la même journée.

- Arrivé à 8h45 au rez de chaussée du Centre Médico 
Chirurgical pour l’enregistrement de votre entrée, 
vous serez alors dirigé vers le service où le personnel
vous accueillera.

- Le temps de repas est prévu dans le service.

Nous vous rappelons qu’un temps d’attente est 

nécessaire entre les examens programmés et que votre

famille pourra être sollicitée avec certains intervenants.

LE DéROULEMENT DE LA JOURNéE

Une chambre de l’Unité

HDJ 


